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suis pas en mesure de citer un exemple oü verser soit pris
en ce sens, propre ou figure; mais Littre cite des exemple»

approchants, qui sont du XVIe siecle :

Le temps venu de verser (accoucher) eile et son fruit
meurent en l'enfantement. (Carloix, Memoires.)

L'Egypte, oü le Nil verse (se deborde) durant certains

mois de l'annee... (Olivier de Serres, Theatre d'agriculture.)
Aujourd'hui, verser, verbe intransitif, ne s'emploie plus

que dans le cas d'une voiture qui se renverse; mais on voit
qu'autrefois il avait d'autrcs sens. En definitive, je crois

qu'on ne peut reprocher ä Samuel de Constant que l'emploi
d'une expression archa'ique.

Pour le dire en passant, le Mari sentimental, qui a eu qua-
tre ou cinq editions, de 1783 ä 1803, meriterait bien d'etre

reimprime. Eugene RITTER.

CHASSEURS D'AUTREFOIS

DECLARATION POUR DES PETITS LOUPS
Nous soussignes, Philippe Lugrin et Louis Timothee

Capt, foretiers, et David Joseph LeCoultre Regent, nous
nous sommes transporters au Soliat, dans la maison du

Citoyen Philippe Aubert, municipal, accompagnes du Citoyen
Charles Abel Piguet, aussi municipal et d'apres sa nomination

ci-dessus, lä oü les requerans nous ont fait voir quatre
petits Loups, cpie nous avons parfaiteinent reconnus etre
tels, singulierement par la confrontation que nous avons fait
de leur machoire superieure avec celle d'un vieux Loup que
nous avions en mains, avant ä tous egards la meme ressem-
blance, le meme nombre dc dents et de la meme forme et

arrangement: outre cela nous avons aussi reconnu que leurs
Pattes et Griffes sont parfaitement de Loups que nous con-
noissons, sans pouvoir nous y meprendre. En foi de quoi
nous avons expedie au requerans la presente declaration,
faite de bonne foi et selon notre connoissance.

Au Chenit le 26e Juin 1805.
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